
ADIL 22 
Permanences d’octobre 2020 

Vous trouverez en annexe 9, la liste des permanences de l’ADIL 22 sur l’ensemble du département pour 
le mois d’octobre 2020. 

Par mesure de précaution, toutes les permanences du département s’effectueront uniquement sur 
rendez-vous. L’ADIL a mis en place une plateforme de rendez-vous en ligne http://reservation.adil22.org/ 
pour simplifier la démarche. Il est demandé aux consultants de se munir d’un masque et d’apporter leur 
propre stylo. 

Les permanences sont suspendues pendant les vacances scolaires. 

« L’ADIL 22 est une association d’accès au droit qui offre aux particuliers une information gratuite, neutre 
et complète sur tous les aspects juridiques, financiers et fiscaux touchant au logement. » 
 


